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  INSTITUT FRANÇAIS DE TEL AVIV 

 
  
 
 
 
 
 
 
  
 

MARCHE D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE 
MISSION DE PROGRAMMISTE 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 

Pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d'ouvrage 

Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères  

Direction des Immeubles et de la logistique 

 

Représentant du Pouvoir Adjudicateur (RPA) 

Monsieur l’ambassadeur de France en Israël 

 

Conducteur d’opération 

Antenne immobilière régionale DIL d’Istanbul 

 

Objet du marché 

Réalisation du programme technique et fonctionnel complet nécessaire à la consultation d’un 
maitre d’œuvre pour la restructuration de l’Institut Français de Tel Aviv, Israël 

 
 

 

 

 
Dans la suite du présent document le pouvoir adjudicateur est désigné "Maître de l'ouvrage". 

 
L'acte d'engagement comporte ____ pages et les annexes financières du DQE 

La liste des pièces contractuelles figure, par ordre décroissant d’importance, à l’article 1.4 du CCP. 
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MAITRE D’OUVRAGE : 
Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères 

Ambassade de France en Israël 

MARCHE N° :  

N° RE-FX :  

DOSSIER DIL N° :  

IMPUTATION BUDGÉTAIRE : 105 

OBJET :  Réalisation du programme technique et fonctionnel complet nécessaire à la consultation d’un maitre d’œuvre 

NOTIFICATION DU MARCHE :  

MONTANT H.T. DU MARCHÉ 

(tranche ferme + tranche optionnelle n° 1 + tranche 
optionnelle n° 2 

+ frais de mission (cf. 2-1.2 infra) : 

€ TTC 

ORDONNATEUR PRINCIPAL : Monsieur le Ministre de l’Europe et des Affaires étrangères 

ORDONNATEUR SECONDAIRE : Monsieur l’Ambassadeur de France en Israël 

COMPTABLE ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS : 
Monsieur le Directeur Spécialisé des Finances Publiques pour 

l’Etranger 

TITULAIRE DU MARCHE : 
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ARTICLE 1 – CONTRACTANT(S) 

 
❑  Je soussigné, 

     Nom et prénom :    

      Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à :  
 
 

 

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    

      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège 
à : 

  

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    

         N° d'identité d'établissement (SIRET) :               
 

     N° d'inscription   au répertoire des métiers ou    au registre du commerce et 
des sociétés : 

  
 

     
 
 

❑  Nous soussignés, 

Cotraitant 1      
Nom et prénom :   

 

     
 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

     
Domicilié à :  

 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

     
 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

     
Au capital de : 

  

     
Ayant son siège 
à : 

 
 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

         
N° d'identité d'établissement (SIRET) : 

               

     
N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et 
des sociétés : 
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Cotraitant 2      
Nom et prénom :   

 

     
 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

     
Domicilié à :  

 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

     
 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

     
Au capital de : 

  

     
Ayant son siège 
à : 

 
 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

         
N° d'identité d'établissement (SIRET) : 

               

     
N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et 
des sociétés : 

  

    

 
 

Cotraitant 3      
Nom et prénom :   

 

     
 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

     
Domicilié à :  

 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

     
 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

     
Au capital de : 

  

     
Ayant son siège 
à : 

 
 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

         
N° d'identité d'établissement (SIRET) : 

               

     
N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et 
des sociétés : 
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Cotraitant 4      
Nom et prénom :   

 

     
 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

     
Domicilié à :  

 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

     
 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

     
Au capital de : 

  

     
Ayant son siège 
à : 

 
 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

         
N° d'identité d'établissement (SIRET) : 

               

     
N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et 
des sociétés : 

  

    

 

Cotraitant 5      
Nom et prénom :   

 

     
 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

     
Domicilié à :  

 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

     
 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

     
Au capital de : 

  

     
Ayant son siège 
à : 

 
 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

         
N° d'identité d'établissement (SIRET) : 

               

     
N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et 
des sociétés : 
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Cotraitant 6      
Nom et prénom :   

 

     
 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

     
Domicilié à :  

 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

     
 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

     
Au capital de : 

  

     
Ayant son siège 
à : 

 
 
  

 

     
Tel. :   

 
  Fax :  

  

     
Courriel :  

  

         
N° d'identité d'établissement (SIRET) : 

               

     
N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et 
des sociétés : 

  

    

 
après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particulières (CCP) du présent marché et des documents 
qui y sont mentionnés ; 
 

  m'engage sans réserve, à exécuter les prestations demandées aux prix indiqués à l’article 2.2 du présent 
document et dans les délais d’exécution indiqués à l’article 6 du CCP.  

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 180 jours 
à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation. 

  nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés solidaires, représentés par : 

 

 

mandataire du groupement, à exécuter les prestations demandées aux prix indiqués à l’article 2.2 du 
présent document et dans les délais d’exécution indiqués à l’article 6 du CCP. L'offre ainsi présentée ne 
nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 120 jours à compter de la date 
limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation et rappelée en page de garde du 
CCAP. 

  nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés conjoints, représentés par : 

 

 

mandataire du groupement, à exécuter les prestations demandées aux prix indiqués à l’article 2.2 du 
présent document et dans les délais d’exécution indiqués à l’article 6 du CCP. Le mandataire du 
groupement conjoint est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations 
contractuelles à l'égard du maître de l'ouvrage, pour l'exécution du marché. 
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L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 180 
jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation et rappelée 
en page de garde du Règlement de consultation. 

ARTICLE 2 – FORFAIT DE REMUNERATION 

2-1. Forfait de rémunération 

L'offre de prix rémunère la mission définie à l'article 3 du CCP. 

Les prestations ne sont pas réparties en lots. Le marché comporte une tranche ferme et deux tranches 
optionnelles. 

Le montant de la réalisation de la mission est forfaitaire. Il est indiqué au paragraphe 2.1.1. 

Ce montant est basé sur le détail quantitatif estimatif joint au présent acte d’engagement (à renseigner). 

Le maître d’ouvrage et le titulaire conviennent que les frais de déplacement sont rémunérés sur la base de prix 
unitaires figurant au marché, le montant indiqué au paragraphe 2.1.2 étant un maximum facturable  

Le marché est rémunéré par un prix non révisable. Les tranches optionnelles sont actualisables dans les 
conditions fixées à l’article 7.3 du CCP. 

2-1.1. Rémunération du titulaire du marché 

Le coût des éléments de la mission est établi à titre définitif : 

 

Désignation des tranches €HT €TTC 

Tranche ferme 
Diagnostic technique 
Programme architectural, fonctionnel et 
technique détaillé 

  

Tranche 
optionnelle n°1 

Assistance à Maître d'ouvrage pour l'obtention 
d’une certification environnementale - Phase 
études 

  

Tranche 
optionnelle n°2 

Assistance à Maître d'ouvrage pour l'obtention 
d’une certification environnementale - Phase 
travaux 

  

2-1.2. Frais de mission 

Le montant des frais prévisionnels de déplacement sur site ne pourra pas excéder :  

 

Montant total : …………………………………………………………………………………………..€ TTC 

Arrêté en toutes lettres à : 

……………………………………………………………………………… 

 Groupement solidaire 

Le détail des prestations exécutées par chacun des membres du groupement solidaire ainsi que la répartition de 
la rémunération correspondante sont joints en annexe au présent acte d'engagement. 

Le mandataire y indique en outre le montant de sa prestation de mandat. 
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 Groupement conjoint 

Le détail des prestations exécutées par chacun des membres du groupement conjoint ainsi que la répartition de 
la rémunération correspondante sont joints en annexe au présent acte d'engagement. 

Le mandataire y indique en outre le montant de sa prestation de mandat. 

2-2. Montant sous-traité 

2-2-1. Montant sous-traité désigné au marché 

En cas de recours à la sous-traitance,  

le(s) annexe(s) n°  au présent acte d'engagement indique(nt) la nature et 

le montant des prestations qui seront exécutées par des sous-traitants, leurs noms et leurs conditions de 
paiement. Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal 
de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 

Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des conditions 
de paiement du contrat de sous-traitance. La notification du marché est réputée emporter acceptation du sous-
traitant et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

 

Le montant total des prestations que j'envisage de sous-traiter conformément à ces annexes est de : 

Montant hors TVA   

   

Les déclarations et attestations des sous-traitants recensés dans les annexes, sont jointes au présent acte 
d'engagement. 

2-2-2. Créance présentée en nantissement ou cession 

Le montant maximal, hors TVA, de la créance que je pourrai présenter en nantissement ou 

céder est ainsi de :  

ARTICLE 3 – DELAI D’EXECUTION DU MARCHE 

La durée du marché démarre à compter de la notification du marché. 

A titre indicatif, la durée globale d’exécution du marché d’AMO est estimée à 18 mois pour la tranche ferme. 

ARTICLE 4 – PAIEMENTS ET AVANCES 

Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées à l'article 8 du CCP. 

 Entreprise unique 

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) : 
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     compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

    
 

 Groupement 

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) : 

  Cotraitant 1  

     compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

     

  Cotraitant 2  

     compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

     

  Cotraitant 3  

     compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

     

  Cotraitant 4  

     compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        
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  Cotraitant 5  

     compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

     

  Cotraitant 6  

     compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

    
 

Toutefois, le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en faisant 
porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 
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ARTICLE 5 – ACCEPTATION ET NOTIFICATION 

 

Fait en un seul original 

à :  le :   

Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" signature(s) du/des entrepreneur(s) : 

  
 
 
 
 
 
 

 

     
 

Acceptation de l'offre 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Le Pouvoir Adjudicateur du Marché 
à : le : 

 
 
 
 
 
 

 

Date d'effet du marché 

   Reçu notification du marché le :   

    Le titulaire / mandataire du groupement :  
 

 

 
Reçu le l'avis de réception postal de la notification du marché signé par 
le titulaire / mandataire du groupement destinataire. 
 
Pour le représentant du pouvoir adjudicateur, 
à : 
 
 
 
 
 

le : (date d'apposition de la signature ci-
après)  

 


